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MODALITES ET DISPOSITIONS DU TFP APS ET MAC APS 

                                                                                                                    Version du 08/02/2022 

I) EN AMONT DE LA FORMATION  

Les stagiaires devront être en possession d’un numéro préalable ou provisoire émis par le CNAPS avant leur 

entrée en formation. Ceci constitue une OBLIGATION REGLEMENTAIRE.  

L’Organisme de formation pourra accueillir un maximum de 12 stagiaires.  

Des tests de prérequis d’entrée en formation seront positionnés avant l’entrée en formation.  

Ces tests permettront de s’assurer de la compréhension de langue française et de la capacité à effectuer un 

compte rendu oral et un compte rendu écrit.  

Ces tests sont conformes au niveau B1 du cadre européen.  

La déclaration d’une session et d’un examen TFP APS devra OBLIGATOIREMENT être réalisée sur le site 

du CNAPS, à la rubrique « Déclarer mes sessions », au moins 48 heures avant le démarrage de la formation 

initiale, un fichier .pdf est mis à disposition, il s’agit d’une procédure qui explique la marche à suivre pour dé-

clarer ses sessions TFP APS et MAC APS.  

II) PENDANT LA FORMATION  

1) EVALUATIONS :  

Des évaluations formatives seront proposées en cours de formation, pour chaque module, elles serviront « 

d’entraînements », sous forme de QCU, QCM ou questions ouvertes.  

Des évaluations sommatives seront positionnées à la fin de chaque module et en cohérence avec les évalua-

tions formatives, elles permettront de suivre les acquis de la formation par stagiaire, sous forme de QCU, QCM 

ou questions ouvertes. Une partie théorique et pratique seront proposées aux stagiaires afin d’évaluer leurs 

compétences. Les résultats des évaluations sommatives seront reportés sur un tableau de suivi des évaluations 

ce qui permettra d’apprécier l’évolution de chaque apprenant.  

III) EXAMEN TFP APS  

Une convocation individuelle sera remise quelques jours avant l’examen à chaque candidat. Le jour de 

l’examen, chaque candidat devra OBLIGATOIREMENT être en possession d’un document d’identité justi-

fiant leur identité avec photo et présenter la convocation à leur nom.  

 

 

 



 

 

 

 

IV) LE JUSTIFICATIF D’APTITUDES PROFESSIONNELLES TFP APS ET CQP ASA  

Le justificatif d’aptitudes professionnelles (diplôme) sera délivré par l’organisme ayant l’autorité et la propriété 

du dispositif de formation TFP APS (ADEF).  

Ainsi l’organisme de formation ne devra en aucun cas modifier ce justificatif.  

Ce justificatif comportera toutes les informations exigées par l’arrêté du 1er Juillet 2016.  

Pour le TFP APS :  

Le justificatif d’aptitude professionnelle comporte les informations suivantes :  

• les nom et prénom du bénéficiaire, sa date et lieu de naissance  

• les dates de la session de formation et la date de délibération du jury  

• le numéro de l’autorisation préalable d’accès à la formation professionnelle ou de l’autorisation provi-

soire d’exercice ou de la carte professionnelle  

• la date et le lieu de délivrance  

• l’identité de l’organisme de formation ayant délivré la formation l’intitulé précis de la formation dont, 

pour les certifications professionnelles, les mentions figurant dans l’arrêté d’enregistrement au RNCP 

publié au Journal officiel et le numéro de convention pour les habilitations à délivrer le TFP ou pour 

les titres inscrits au RNCP  

Pour le CQP ASA :  

Les attestations individuelles de formation contiennent au minimum :  

• la mention “Attestation individuelle de formation relative à la sûreté aéroportuaire”  

• l’identification de l’entreprise ou de l’organisme qui la délivre,  

• les nom et prénom(s) de la personne formée,  

• la liste, la référence (le(s) numéro(s) d’approbation ou de validation) et la version des cours de for-

mation effectivement suivis par la personne,  

• la mention formation initiale ou formation sur le tas ou formation périodique  

• la durée des formations initiales et périodiques,  

• la date et le lieu de la délivrance de chaque cours ou formation, ainsi que, hors cas de formation sur 

ordinateur sans le soutien d’un instructeur, le nom et signature de l’instructeur et de son employeur, 

ou lorsque l’instructeur intervient en tant que sous-traitant, celle de son donneur d’ordre (pour les forma-

tions sur le tas, la signature du tuteur remplace celle de l’instructeur) Le nom et signature de l’employeur 

de la personne formée (non applicable aux attestations de formation initiale établies préalablement à 

l’embauche de l’agent)  

V) CAS DE DISPENSE  

Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ayant servi durant 2 années sur une période de 5 ans 

précédant leur demande d’autorisation préalable d’entrée en formation sont dispensés de suivre le module rela-

tif à la gestion des premiers secours ainsi que la partie relative à l’initiation au risque incendie peuvent être 

dispensés des modules suivants :  

➢ Gestes élémentaires de premiers secours  

➢ Sensibilisation incendie  



 

 

 

 

Les personnes titulaires de la carte professionnelle de surveillance dans le cadre de manifestations sportives, 

récréatives, culturelles et économiques rassemblant plus de 1500 personnes sont dispensées peuvent, à leur de-

mande, être dispensés des modules suivants :  

➢ Tronc commun [41 heures]  

➢ Incendie [7 heures]  

➢ Evénementiel [14 heures]  

➢ Gestion des risques et situations conflictuelles [9 heures]  

MODALITES ET DISPOSITIONS DU MAC APS 

I) EN AMONT DE LA FORMATION  

Les stagiaires devront être en possession d’une carte professionnelle en cours de validité avant leur entrée en 

formation. La demande de renouvellement devra être faite 3 mois avant la date de péremption de la carte pro-

fessionnelle. Ceci constitue une OBLIGATION REGLEMENTAIRE.  

L’Organisme de formation pourra accueillir un maximum de 12 stagiaires.  

La déclaration d’une session MAC APS devra OBLIGATOIREMENT être réalisée sur le site du CNAPS, à la 

rubrique « Déclarer mes sessions », au moins 15 jours avant le démarrage de la session de recyclage.  

La formation MAC APS est précédée d’une évaluation pédagogique individualisée portant sur les connais-

sances des stagiaires. Une évaluation de 10 questions à réponses courtes sera proposée et archivée dans chaque 

dossier stagiaire.  

II) CAS DE DISPENSE  

La personne titulaire d’une formation sauveteur secouriste du travail (SST) valide au moment du stage est 

dispensée, à sa demande, du suivi du module « gestes élémentaires de premiers secours ». La personne ayant 

déjà suivi, dans un délai de 24 mois avant l’échéance de validité de sa carte professionnelle, est dispensée de 

suivre ce module, à sa demande. 


